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LE FRONTUNIQUE
Que de chemin parcouru, en deux

ans, grâce à l'immense effort de pro- À
pagande des Républicains Natio-
naux.

Le l*r Juin 1924, le Cartel, au mi-
lieu d'une joie délirante, prenait
possession de la Chambre. Le 1,r
Juin 1926, le Cartel était démoli et
M. Aristide Briand, syndic jmpitoya- (
ble, proclamait sa faillite. ,

Le programme, les idées des ré- ;
publicains nationaux s'imposent au ;
Gouvernement comme au Parlement
le bon sens, malgré des éclipses
passagères, finissant toujours par
triompher dans notre beau pays de <
France. -

Est-ce suffisant? Non. Reste-t il

quelque chose à faire? oui.
Nos ami* Paul lljyuaud et Henri

de Kerillis sont parti en Angleterre
pour y étudier le fonctionnement
des partis politiques. Sans être pro-
phète, on p>3iit prévoir qu'ils re-
viendront avec la conviction que de
regrettables lacunes existent dans

l'organisation des forces républicai-
nes nationales. ! s ..-.

Après les élections du 11 niai 1924,
faussée par la grande entreprise de
mensonges électoraux du Cartel,
après le coup d'Etat de la majorité
carteiliste contre le Président de la

République, la Ligue Républicaine
Nationale fut. constituée sous la pré-
sidence de M. Alexandre Millerand.
ICIte prit immédiatement un grand
essor, groupant autour d'e le les
forces d'opposition au Cartel.

Peu de temps après, on vit renaî-
tre la Ligue des Patriotes et se cons-
tituer la Ligue Catholique, sous la
direction du Général de Caste In au
et les Jeunesses Patriotes, présidées
par M. PierreTaittinger. Subsistaient,
en même temps, la Fédération Ré-

publicaine, le Parti Républicain Dé-

mocratique et Social, la Ligue civi-

que, l'Union Civique, les Rénova-
teurs Français, la Démocratie Nou-

velle, la IV'"", République, etc.. etc..
A ces Groupements, déjà trod

nombreux, sont venus s'ajouter, en
ces derniers mois : le Redressement
Français (M. Mercier), L'union pour I
le Franc, (M. Bokanowski), en der- I
nier lieu, le Faisceau, (M. Georges
Valois) anti -parlementaire, comme
l'Action Française est anti-constitu-
tionnelle.

En marge, sur le terrain écono-

mique, évoluent l'Union des Inté-
rêts Economiques, la Fédération des
Groupements commerciaux etc..

Notre nomenclature est encore in-

complète.
Or, l'électeur, sollicité, tiraillé ain-

si de vingt côtés à la fois, ne sait

plus à quel groupement adhérer. Les
forces et les ressources s'éparpillent,
s'amenuisent. Aux cohortes com-

pactes des extrémistes, des fauteurs
de désordre, les partisants de l'or-
dre opposent des troupes dissémi-
nées.

Alors qu'un front unique sera in-

dispensable pour vaincre, les répu-
blicains nationaux s'égaillent en vingt
partis différents qui végètent et s'a-
némient.

Il est temps de mettre un terme
à cette dispersion d'efforts. Nous
voici à six mois des élections séna-
toriales de 11)27, à moins de deux
ans des élections législatives de 1928.
Il serait fou (l'aller à la bataille en
ordre dispersé.

En province, _plus encore qu'à
Paris, le3 républicains nationaux
sont effarés de ce manque de cohé-
sion et d'entente des forces-anti-car-
tellistes. Il n'est pas rare de voir or-

ganiser, dans les mêmes localités,
à huit jours d'intervalle, deux, trois

réunions, par les groupements mo-

LB CARNET DU 'JJEHiVOtJ"

AllO !

ALLO.
Mademoiselle, le 6-10, s'il vous

plaît ?

— Six : deux fois trois.

— Mais oui, dix : deux fois cinq !

— Je ne vous, cache pas que je suis
assez pressé .. Comment dites-vous?... H

yen a d'autres qui attendent T... Je ne
dis pas non... Pour ma modeste part, il

y a bien un quart d'heure que je sonne.

— Allô ! Monsieur, ici la Préfecture.
Vous êtes bien le 6 10 ?... Non ?... Je
vous demande pardon, il y a erreur de la
Poste... liaccrochtz, voulez vous ?

— Mademoiselle, voyons ! je vous ni
demandé le 6-10... Vous dites*!... Mais
non ! pas le 10 10... Deux fois trois,
oui '... Mais je ne fais que cela !

— Allô, Monsieur ici la Préfecture.
Monsieur le Trésoricr-Paynur, .sans dou-
te ''... Mais non, veuillez croire. Mon-
sieur, que... C'est li op fort... Mille excu-
ses... Voulez-vous couper la communica-
tion , je vous prie "

— Mademoiselle, tout ce qui brille n'est

pas or. Ainsi certaines cvpièylerics... Je.
vous ai demandé le Trésvr... Ne faites
pas d'esprit... Non... Je n'ai pas demandé
Montrésor... Le Trésor, M. le Trésorier
si vous aimez mieux. Et je trouva nu
bout du fil, surpris et courroucés, Ions les

Propriétaires réunis... Vom dites:'... Ça
porte bonheur '.' Merci!

— Vous riez. Ça vous amu-se. Pas moi.
La plaisanterie est peut-être inodore. Je
l'estime sans saveur... Je vous en prie. Je
vous le dis très posément. : je sens que je
vais devenir enragé...'Une derrière fois.
Mademoiselle, voulez-vous me donner le
0 10... Deux fois trois, deux fais cinq...
Oui, oui, oui !

— Allô, Monsieur, ici U* Préfecture.
Comment dites-vous ? t Le voulez-vous en
chêne ou en sapin 9 »... Mais qui ètes-
vous. Monsieur ?... Oh /.„. J'attendrai ;
nous en reparlerons.

— Mademoiselle, vous- le faites exprès,

I

avouez-le ! Vous me donruïz les Pompes
funèbres I. . Comment ?... Mais non ! Je
vous demande pardon... G>ui, j'ai toutes
mes dents... Non, je ne mâche pas de la
bouillie... Et j'ai la prétention de savoir
ce que je dis. Je suis lé s-ecrétaire de la

Préfecture de Chàteav.roux. Vous aurez
de mes nouvelles... 'Tant va la cruche
allô... Allô !...

Bon ! le fil est covvpé ! Fichue Répu-
blique !

Le Pé MORILLON.

dérés, alors qu'une seule aurait
suffi et que les auîxes. conférenciers
auraient pu être pl'.us utilement em-
ployés dans d'autres villes, délais-
sées par la propagande.

Il faut que ce • lésordre cesse ; il
faut que cet émlattement des grou-
pes prenne fin. Il est indispensable
que toutes les forces républicaines
soient àmalgamé< es, fondues dans un
seul groupemen t, dont la cohésion
décuplera la puissance

Pour avoir la victoire, ïl faut, sans
perdre un jour, réaliser lo front uni-
que des armé es de l'ordlrs, contre
l'armée du dés ordre et do la révolu-
tion.

Enimanuel BROUSSE.
(Ancien minist rey

L'Inaugurationdu barraged'Eguzona eu lieu samedidernier
—

{Nous devons, à l'amabilité de'notre confrère, "LE PETIT PARISIEN", ce cliché. Il édifiera
nos lecteurs sur le travail colossal exécuté par l'Entreprise Chagnaudpour capter la Creuse).

UN ASPECT GÉNÉRAL {DU BARRAGE ET DU RÉSERVOIR. — (1) Les transformateurs-élévateurs. - (2 et 3; Les
bâtiments commandant les vannnes d'admission de l'eau. — (4) L'Usine. Au centre, le tuyau collecteur amenant
l'eau aux turbines En bas, un des déversoirs. — A droite, la grande vanne.

Celle inauguration à laquelle de- '

vaient assister deux ministres, MM. 1
, de Monzie et Binet, n'a pu être faite

que par M. Paut Benazet, sons-se-
crétaire d'Etat, ce qui a provoqué
parmi les hautes personnalités invi-
tées à celte cérémonie, un certain
froid, car beaucoup s'étaient réjouis
d'entendre de brillants discours.

Les ministres se sont excusés,
retenus à Paris pour affaires urgen-
tes etjpour îa réunion du Conseil de
Cabinet qui devait avoir lieu ce
même jour.

***

C'est en 1921 que fut créée la so-
ciété L'Union hydro-électrique, pour j
la construction de ce barrage. j

L'équipement de cette chute cons-
titue le premier stade de l'aménage-
ment de l'énergie du Massif Central,
la Compagnie d'Orléans pour l'élec-
trificalion de son réseau et l'Union
Electrique de Paiis pour l'alimenta
lion de la région parisienne, s'inté
ressèrent particulièrement à la for
malion de cette nouvelle société.

L'oeuvre entreprise est maintenant
terminée. Elle est stupéfiante par
ses proportions et sa puissance,

1 elle constitue une merveille de la
science hydro-électrique.

•\

La Creuse

Ceux qui ont visité les bords de la
Creuse et qui ont pris plaisir à. l'ad-

I mirer entre Fresselines et Eguzon,
ne" pourront maintenant y voir qu'un
immense lac d'eau qui atteint par

' endroits plus d'un kilomètre de lar-
geur. L'ancien pont de Chambon est
submergé de plus di 30 mètres,

I
tandis qu'avant ces travaux la rivière
coulait a 8 mètres au-dessous.

Le barrage
Le barrage d'Eguzon comporte I

une longueur de base de 80 mètres
sur une épaisseur do 50 mètres ; sa
longueur en crête est de 300 mètres
et de 6 mètres de largeur, produi-
sant une retenue d'eau de 54 mil-
lions de mètres cubes et pouvant
donner une force incalculable.

L'usine électrique
Edifiée au pied même de l'impor-

tant rempart de maçonnerie et béton,
elle apparaît comme une toute petite
maisonnette. EUe comprend cinq
turbines pouvant fournir un ensem-
ble de 15.000 chevaux actionnant
cinq génératrices fournissant un
courant de90.000 et 120.000k\v. heure.

La réception
Un train spécial amenant M. Bena

zet, de nombreuses personnalités I
et une trentaine de nos confrères
représentant les grands journaux
de Paris, du département, du centre
et du midi de la France qui avaient
répondu à l'invitation de VUnion
hydro-électrique ; cette dernière avait
délégué spécialement pour s'occu
per de tous ses reporters M. Henry
Petsche, secrétaire de YUnion, et la
Compagnie d'Orléans M. Préau,
secrétaire-adjoint du service de ta
Publicité.

Notons, en passant, que grâce à

eux, nous avons pu parcourir en
entier tous les travaux effectués et
l'usine.

Le banquet
Entourant M. Benazet, qui prési-

dait, nous avons noté : MM. Vergé,
président du Conseil d'administra-
tion de la Compagnie P.-O ; Cha-
gnaud, sénateur de la Creuse et

I constructeur du barrage ; Gustave

Mercier, ingénieur en chef de l'U. H.
E. ; Ratier et Cosnier, sénateurs de
l'Indre ; Raymond Dauthy, député
de l'Indre ; Bénac, administrateur
du P.-O. ; Mange, directeur du P.-O. ;
Petsch, président de l'Union Elec-
trique ; Laporte, directeur de l'Union
Electrique ; Massé, chef de cabinet
du ministre des Travaux publics ;
Babb, chef de cabinet du sous-se-
crélaire d'Etat à r Enseignement tech-
nique ; Legros, sénateur du Loir-et-
Cher ; Judet, sénateur de la Creuse :
Connerot, député de la Creuse :
Mahieu, sénateur du Nord ; Pes-
chaud, secrétaire général du réseau
P.-O. ; Teinturier, préfet de l'Indre :
Guillerot, secrétaire général ; Cour-
bai, chef de cabinet ; Lehouchu, in-
génieur en chef ; le préfet de la
Creuse ; les ingénieurs et chefs de
services du P. O. et de l'Union Hy-
dro-Electrique, etc., etc.

Au dessert, il y eut les discours.
Celui de M. Vergé, président du
conseil d'administration du P.O.,
fut bref, comme il convient en pa-
reille circonstance. Après lui, M.
Dauthy député de l'Indre et maire
d'Eguzon, prit la parole.

«. La cascade du déversoir du bar-
rage d'Eguzon n'est rien à côté du
(loi d'éloquence qu'il déversa. Et
quelle éloquence ! Après avoir d'a-
bord dit l'accueil enthousiaste qu'a-
vaient fait à l'entreprise les « autoch-
tones du pays » (sic), M. Dauthy
exprima dans la seconde partie de
son discours le contraire de ce qu'il
avait dit dans la première partie.
C'était sans doute le député et le
maire qui bataillaient dans son cer-
veau ».

Lire la suite en deuxième page.


